
Grâce au dispositif VDD Rénov, la Communauté  
de communes accompagne vos démarches, identifie 
vos besoins, et vous aide à financer vos projets  
de rénovation énergétique.

Vous avez un projet  
de rénovation énergétique  
pour votre logement ?
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UNE PALETTE DE COULEURS

DÉCLINAISON

C : 57 
M : 0 
J : 100 
N : 0

C : 87 
M : 0 
J : 15 
N : 0

C : 98 
M : 41

J : 21 
N : 6

C : 25 
M : 0

J : 0 
N : 0

Couleurs principales
Le vert et le bleu illustrent l’aspect professionnel et institutionnel 
des certificats associés à l’enjeu écologique.

L’identité visuelle peut s’utiliser sur fond de neutre ou sur fond coloré

Le logo peut également porter l’intitulé du ministère (les mêmes règles  
d’utilisation s’appliquent à cette version), dans le cadre de sa propre  
communication sur les CEE.

Couleurs secondaires

R : 0 
V : 168 
B : 209

R : 128 
V : 186 
B : 38

R : 0 
V : 111 
B : 158

R : 201 
V : 232 
B : 251

VDD Rénov s’inscrit dans la démarche nationale FAIRE  
(Faciliter, Accompagner, Informer à la Rénovation Énergétique)  
et reçoit le soutien de la Région Auvergne Rhône Alpes  
et de l’ADEME (Agence de la transition écologique)
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Plus d’informations au  04 74 94 79 99  et sur  www.tinyurl.com/vdd-renov

En plus d’améliorer votre confort, vous faites  
des économies, vous préservez votre santé en agissant  
sur la qualité de l’air et vous faites un geste pour le climat !

QR
code

• Des conseils gratuits, neutres et indépendants, sur 
rendez-vous avec un conseiller. Pour tous, sans conditions  
de revenus.

• Un accompagnement personnalisé* : 
évaluation énergétique du logement, appui à la définition  
du programme de travaux et au plan de financement,  
aides financières mobilisables. 
*Au-delà des premiers conseils gratuits, le coût de l’accompagnement est soumis  
aux conditions de ressources

VDD Rénov,  
qu’est-ce que c’est ?

Dans le cadre de cet accompagnement,  
Les Vals du Dauphiné peuvent financer les travaux  
de rénovation énergétique des logements du territoire 
jusqu’à 3 000 € (sous certaines conditions d’éligibilité)


